
n 1 EVRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

le département 

ARRÊTÉ portant fixation pour l'exercice 2026, des tarifs 
journaliers "hébergement" de l'USLD et de l'UHR du 
Centre Hospitalier du C.H. Henri Dunant à LA CHARITÉ 
SUR LOIRE, 

N° D 2026 - 409 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.); 

VU !'Objectif d'Evolution des Dépenses des établissements sociaux et médico­
sociaux autorisés par le Département, voté par l'Assemblée départementale dans sa 
séance du 13 avril 2026; 

VU les propositions budgétaires transmises par les services départementaux par 
courrier en date du 27 mai 2026; 

CONSIDERANT la réponse de la part de la personne ayant qualité pour 
représenter l'USLD et l'UHR du C.H. Henri Dunant à LA CHARITÉ SUR LOIRE en date du 5 
juin 2026; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur Général Adjoint des Solidarités, de la 
Culture et du Sport; 

- ARRÊT E-

Pour l'exercice budgétaire 2026, les dépenses et recettes prévisionnelles de l'USLD et de 
l'UHR du C.H. Henri Dunant à LA CHARITÉ SUR LOIRE sont autorisées comme suit; 

Hébergement 
Total des charges 

Produits autres que ceux de la tarification 

Reprise de résultats 

Base de calcul des tarifs journaliers 

USLD + UHR 

944 580,00 € 

246 6 00,00 € 

Néant 

697 980 ,00 € 

Le tarif journalier qui découle de la base de tarification notifiée à l'article 1 du présent 
arrêté, est le suivant : 

Hébergement USLD+UHR 
Tarif: 65,89 € 
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